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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

DEPARTEMENT DES PYRÉNEES-ORIENTALES 

 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

COMMUNE DE FORMIGUERES 

Date convocation Nombres de membres en exercice : 11 
21/01/2021 Nombres de membres Présents : 

7 Nombres de membres Absents 
: 4 

Date Affichage Nombre de procurations : 3 

21/01/2021 Nombre de votants : 10 

Séance du 28 janvier 2021 

L'an deux mille vingt et le 28 janvier à 18h00, le Conseil Municipal de cette Commune 

régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de 

ses séances sous la présidence de Monsieur PETITQUEUX Philippe, Maire, 

 

Présents : Mme BADIE F., M. CORREIA J., M. LAUBRAY. J, M. V. PICHEYRE, M. 

VAILLS S, M. MIRAN P. 

Absents excusés : Mme DABOUIS N, M. BRILLARD , M.DOMINGO J.D, M. PUJOL D., 

Procurations : Mme DABOUIS N à M. V. PICHEYRE, M.DOMINGO J.D à 

M.P.PETITQUEUX, M. PUJOL D. à M. BADIE F. 

 

Objet : INSCRIPTION DES ITINERAIRES DE LA COMMUNE AU PDIPR 

 
Vu la loi de décentralisation n°83-663 du 22 juillet 1983 et son décret d'application du 1er janvier 1986 

confiant aux Conseils Généraux l'établissement des Plans Départementaux des Itinéraires de 

Promenade et de Randonnée (PDIPR) sur leur territoire départemental ; 

Vu le Code de l'Environnement et notamment l'article L361-1 relatif au Plan Départemental des 

Itinéraires de Promenades et de Randonnée (PDIPR) ; 

Vu la délibération de l'Assemblée Départementale du 15 mai 2006 décidant de créer un PDIPR. 

 

Le Maire : 

PRÉSENTE le tracé concernant la commune dont l'itinéraire est le suivant : PR 28 Le Cami Forcat. 

INFORME que cet itinéraire fera l'objet d'un dossier de demande d'inscription au PDIPR. 

PRÉSENTE les principes du PDIPR et la procédure d'inscription d'un itinéraire : 

Mis en place par la loi du 22 juillet 1983, le PDIPR est un outil juridique relevant de la compétence 

des Départements. 

L’inscription d'un itinéraire au PDIPR se fait par délibération de l'Assemblée Départementale, après 

instruction d'un dossier de demande d'inscription au PDIPR contenant notamment les autorisations de 

passage sur les voies empruntées et parcelles traversées par l'itinéraire. 

Le PDIPR permet ainsi la protection des chemins ruraux, il favorise également leur mise en valeur et 

la promotion des itinéraires de randonnée. 

Une fois l'itinéraire inscrit au PDIPR, si celui-ci ne peut être maintenu en l'état par aliénation d'un 

chemin rural, la commune doit en informer le Département et lui proposer un tronçon de substitution 
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approprié à la pratique de la randonnée et de qualité équivalente, de manière à assurer la continuité de 

l'itinéraire. 

 

INFORME que l'entretien ultérieur de ces circuits sera assuré par : la Communauté de Communes 

Pyrénées Catalanes, structure à laquelle adhère la commune, dans le cadre de sa compétence pour 

l'entretien des sentiers de randonnée. Cet entretien concernera le débroussaillage, le remplacement de 

la signalétique directionnelle et le rafraîchissement du balisage ainsi que l'aménagement (travaux 

ponctuels de sécurisation et d'amélioration des sentiers). 

INFORME que le projet d'itinéraire emprunte les chemins ruraux et parcelles communales (voies et 

parcelles du domaine privé de la commune) et que l'assemblée devra se prononcer sur une autorisation 

de passage dans la mesure où cet itinéraire sera affecté à l’usage du public. 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré : 

APPROUVE le tracé des itinéraires joints en annexe à la présente délibération. 

AUTORISE le passage du public sur les chemins ruraux et parcelles communales suivants : 

 

 PR 28 Le Cami Forcat 

Commune Lieu-
dit 

Secti
on 

Nom de la voie ou n° de la 
parcelle 

 
FORMIGUERES 

 
Las 

Closes 

  
Chemin rural dit « Cami de 

l’Agorès » 

 
FORMIGUERES  

   
RD 32D 

 

 

S'ENGAGE à garantir le passage du public sur lesdits chemins ruraux et parcelles communales, à ne 

pas les aliéner (tout ou partie) et à proposer, le cas échéant, un itinéraire de substitution garantissant 

la continuité et ne dénaturant pas la qualité initiale de l'itinéraire. 

AUTORISE le balisage et la signalisation desdits chemins ruraux et parcelles communales selon les 

normes de la Fédération Française de la Randonnée Pédestre ainsi que les travaux d'aménagement, de 

sécurisation et d'entretien nécessités par la création et la pérennisation des itinéraires de randonnée. 

ACCEPTE que lesdits chemins ruraux et parcelles communales soient inscrits au PDIPR. 

MANDATE le Maire pour l’exécution de la présente délibération. 

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an que dessus. 

Copie certifiée conforme.  

A Formiguères, le 28 janvier 2021 

 

Le Maire, 

PETITQUEUX Philippe. 

 


